
  AIDER A L’AUTONOMISATION 
Obtenez toutes les clés pour réussir l'inclusion de 
vos salariés handicapés et booster vos équipes. 

  
     
                                             En présentiel  

                     ou en visio 
          

PUBLIC 
RH, référent handicap, conseiller handicap. 

 

 PRE-REQUIS 

Aucun. (Si besoin de compensations  
spécifiques, merci de prendre contact avec 
la formatrice Marion Allorge). 

 
DUREE 
 

3 heures dont 1 h de questions-réponses. 
 

METHODES ET MOYENS 
 PEDAGOGIQUES 

▪Méthode expositive et active ; 
▪Des exemples concrets d’autonomisation 
sont donnés pour une compréhension 
positive et favorable ; 
▪Le faire savoir et savoir le faire par le biais 
d’apports théoriques et méthodologiques. 
 

 
MODALITE D’EVALUATION 
 

Pour toujours mieux répondre à vos 
attentes, une enquête de satisfaction vous 
sera proposée à l'issue de la formation. 
 

 
POINT FORT DE LA FORMATION 

Autodiagnostic sur ses bonnes pratiques 
et ses axes d’amélioration, à partir 
d’exemples concrets. 
 
 
 

 
En savoir plus sur la formation : 
Consultez l’intégralité des informations relatives à cette formation sur le site internet  
www.Handikp.fr 

 

OBJECTIF, COMPETENCES DEVELOPPEES : 
 
À l’issue de cette formation, vous serez capables de favoriser 
l’autonomisation des salariés handicapés, grâce à des ajustements 
spécifiques. Mon témoignage vous offrira un regard nouveau sur les 
défis de l’inclusion, enrichissant vos pratiques pour une approche plus 
bienveillante et efficace.  
 

PROGRAMME : 
 

Sensibiliser aux défis rencontrés par les salariés en 
situation de handicap 
▪ Identifier les obstacles rencontrés par les personnes handicapées au 
travail ; 
▪ Comprendre l’impact des handicaps visibles et invisibles sur la 
performance et le bien-être ; 
▪ Adapter les processus RH pour être plus inclusifs et équitables. 
 
Mettre en lumière les enjeux de l’inclusion et de 
l’accompagnement des collaborateurs 
▪ Montrer les bénéfices de l’inclusion sur la créativité et la performance 
collective ; 
▪ Présenter les aménagements et soutiens nécessaires au quotidien ; 
▪ Promouvoir une culture d’entreprise qui valorise la diversité et l’égalité 
des chances. 
 
Prévenir les risques d’épuisement professionnel chez les 
personnes reconnues RQTH 
▪ Sensibiliser aux risques de burn-out chez les personnes handicapées ; 
▪ Repérer les signes précoces d’épuisement et mettre en place des actions 
préventives ; 
▪ Développer des stratégies pour améliorer le bien-être au travail des 
collaborateurs RQTH. 
 

Intra ou inter 
entreprises 

Informations et inscription 
Mme Marion ALLORGE : marion.allorge@handikp.fr 

06 16 45 42 95          Plouzané 29280 PLOUZANE 

http://www.handikp.fr/
mailto:arion.allorge@handikp.fr

